
OUVERTURE DES INSCRIP-

TIONS AUX VISITES

D’ENTREPRISES DE LA

SEMAINE DE L’INDUSTRIE

30 entreprises ouvrent leurs

portes à plus de 900 visiteurs
cette année pendant les 3 semaines

du programme de visites de la

Semaine de l’Industrie du 19 mars

au 6 avril 2018.

69 créneaux de visites sont

proposés sur tout le territoire aux

professionnels de l'enseignement et

de l'orientation, aux intermédiaires de

l'emploi, aux demandeurs d'emploi et

aux groupes scolaires accompagnés

de professeurs ou de parents

d'élèves.

Pour vous inscrire, rendez vous dès

maintenant sur le site internet :

www.semainedelindustrie44.fr

LES PÔLES FORMATION DE L’UIMM SE

MOBILISENT POUR L’ATTRACTIVITE DES

METIERS INDUSTRIELS

En 2018, le Pôle Formation des Industries Technologiques Pays

de la Loire (AFPI) devient Pôle formation Pays de la Loire - UIMM

pour rendre encore plus attractives les formations aux métiers de

l’industrie. En s’associant au mouvement collectif «La Fabrique

de l’Avenir», le Pôle formation contribue à renforcer son

positionnement d’acteur majeur valorisant l’industrie en France.

L'ODYSSÉE DE L'INDUSTRIE : QUELS

MÉTIERS VOUS RESSEMBLENT ?

Destiné principalement aux publics en phase d'orientation

(scolaire, étudiant, demandeur d'emploi), ce parcours, installé

dans tous les centres de formation des Pays de la Loire, vise à

faire découvrir la diversité des métiers de l'industrie : de la

conception à la réalisation industrielle.

Conçu autour de manipulations pédagogiques, de jeux digitaux et

d'animations vidéo, il permet d'identifier les formations, du CAP

au diplôme d'ingénieur et les certifications professionnelles. Au

terme du parcours, animé par les conseillers en Alternance /

Insertion du Pôle Formation, un scoring personnalisé permet aux

participants de découvrir les métiers qui leur ressemblent.

Une belle opportunité pour parfaire son orientation et découvrir un

secteur qui propose plus 110 000 emplois par an.

Le Pôle Formation Pays de la Loire – UIMM remercie les

entreprises CHATAL, FAMAT et LYDALL Thermique Acoustique

SAS qui ont ouvert leurs portes pour la réalisation de la vidéo de

présentation de l’Odyssée de l’industrie et les vidéos métiers.

CRÉATION DE L’ACADÉMIE DE L’INDUSTRIE DU FUTUR

L’association de gestion de la future Jules Verne Manufacturing Academy (JVMA) a été créée en

janvier. Ce partenariat regroupe l’Université de Nantes, l’IRT Jules Verne, des Ecoles d’ingénieurs

de la Région, des représentants des CFA, le Pôle formation Pays de la Loire - UIMM et des

industriels représentant l’UIMM Pays de la Loire et l’UIMM Loire-Atlantique. Cette structure portera

et développera au sein de la future JVMA les actions de formation pour renforcer les compétences

des apprentis et des salariés des entreprises industrielles sur les thématiques de l’Usine du Futur.
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BENCHMARK | ATTRACTI-

VITÉ DES MÉTIERS

Jeudi 1er février, une vingtaine de

d’acteurs de l’emploi, de la formation

et de l’orientation - entreprises,

organismes de formation et collèges

- se sont rencontrés à l’UIMM Loire-

Atlantique pour échanger sur

l’attractivité des métiers et les actions

à mettre en œuvre pour orienter les

élèves vers les formations

industrielles. Une réflexion

collaborative autour d’objectifs

communs:

- Permettre aux entreprises de

renforcer leur attractivité auprès de

leurs futurs collaborateurs et de

répondre à leurs besoins en

recrutement

- Tisser des liens forts entre l’UIMM

Loire-Atlantique, le monde

éducatif, les professionnels de

l'orientation et les intermédiaires de

l'emploi

- Renforcer les liens entre le monde

de l'enseignement et celui de

l'entreprise pour mieux préparer

l'insertion professionnelle des

jeunes en construisant une

orientation davantage choisie

- Sensibiliser et faire connaître les

formations et les métiers de

l'industrieau grand public

- Faire découvrir les opportunités de

carrièrequ'offre l'industriedu 44

L’Odyssée de l’industrie, une aventure interactive !

Retrouvez plus d’informations sur le site « relooké » du 

Pôle formation Pays de la Loire - UIMM en cliquant ici.

http://www.semainedelindustrie44.fr/
https://twitter.com/UIMM44?lang=fr
https://twitter.com/UIMM44
https://www.formation-industries-paysdelaloire.fr/le-pole-formation/actualites/


COLLECTE 2018

La saisie des bordereaux de collecte Formation professionnelle

continue et Taxe d’apprentissage est désormais possible sur le

portail OPCAIM Solutions. Les entreprises ne recevront pas de

« bordereau papier », la collecte est désormais complètement

dématérialisée.

Nous rappelons aux entreprises que les assiettes de calcul de la

taxe d’apprentissage et de la participation à la formation continue

reposent sur les sommes versées au cours de l’année civile

précédant le versement des contributions, soit, pour cette année,

les sommes versées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017.

Pour les entreprises pratiquant le décalage de paie, ces sommes

correspondent aux périodes d’emploi 1er décembre 2016 - 30

novembre 2017. Ainsi, compte tenu des nouvelles règles

applicables en matière d’assiette de cotisations de sécurité sociale

depuis le 1er janvier 2018, exceptionnellement l’assiette de la

DADS (sur 13 mois en 2017) sera différente de l’assiette de nos

contributions assises sur 12 mois.

Une information plus détaillée sera transmise aux entreprises

dans les prochains jours.

Votre conseillère se tient à votre disposition pour vous

accompagner. N’hésitez pas à prendre contact au 02.40.20.67.67

TAXE D’APPRENTISSAGE

N’oubliez pas, versez utile pour le développement de

l’apprentissage dans notre Branche.

L’OPCAIM est votre organisme collecteur et le facilitateur de vos

démarches.

Outil de la branche de la métallurgie, il est le collecteur national

agréé. Le versement de la taxe d’apprentissage à sa délégation

ADEFIM Pays de la Loire garantit aux entreprises l’affectation du

quota libre dans les filières industrielles.

GROUPES USINAGE ET SOUDAGE GEIQ INDUSTRIE 44 :

DÉMARRAGE EN AVRIL !

Le GEIQ Industrie 44 fait partie du réseau UIMM depuis 2013 et a

pour mission de recruter des personnes intéressées par

l’industrie, de leur proposer une formation en alternance et de les

mettre à disposition chez ses adhérents sur les périodes hors

cursus de formation.

Il lance, au premier semestre, 2 groupes de formation dans des

domaines où les métiers sont en très forte tension.

Le premier groupe débutera par une préparation opérationnelle à

l’emploi (POE) début avril dans le domaine du soudage. A l’issue

de cette pré qualification qui comprend une semaine de stage en

entreprise, les stagiaires passeront une qualification de soudage

afin de leur permettre une meilleure intégration en contrat de

professionnalisation. Celui-ci commencera début juin pour une

durée d’un an. La formation se déroulera au Pôle formation Pays

de la Loire – UIMM – Site de Saint-Nazaire et sera validée par un

CQPM. Le GEIQ Industrie 44 sera en mesure de vous proposer

des profils dès février. 12 places sont ouvertes.

Le second groupe débutera par une préparation opérationnelle à

l’emploi (POE) mi-avril dans le domaine de l’usinage. A l’issue de

cette pré qualification de 400 heures qui comprend 2 semaines de

stage en entreprise, les stagiaires poursuivront leur formation en

contrat de professionnalisation. Celui-ci commencera début juillet

pour une durée d’un an. La formation se déroulera au Pôle

formation Pays de la Loire – UIMM – Site de Nantes et sera

validée par un CQPM. Le GEIQ Industrie 44 sera en mesure de

vous proposer des profils dès février. 10 places sont ouvertes.

Pour plus d’informations contacter Bénédicte Veron par mail.

SAVE THE DATE PARTENARIAT ALTERNANCE - JOB

DATING 15 MARS 2018

L’UIMM Loire-Atlantique organise chaque année une rencontre

entre les entreprises et les candidats à un contrat de

professionnalisation en dernière année cursus d’ingénieur.

Pour cette nouvelle édition, le job dating aura lieu le jeudi 15 mars,

de 12h00 à 16h00, dans les locaux de Polytech Nantes.

Vous pouvez venir avec des offres déjà identifiées ou bien des

projets en cours d’étude et ainsi rencontrer vos futurs salariés

issus de nos écoles partenaires : Polytech, Ecole Centrale, IMT

Atlantique, Icam (à Nantes), ESAIP, ENSAM (à Angers), ESTACA

et ESIEA (à Laval).

Vous souhaitez participer à ce job dating, inscrivez-vous par mail

avant le jeudi 8 mars 2018.

SAVE THE DATE SEMAINE DE L’INDUSTRIE - JOB DATING

27 ET 29 MARS 2018

Retrouvez toutes les actions de l’UIMM Loire-Atlantique pendant

la Semaine de l’Industrie en cliquant ici.

SAVE THE DATE PÔLE FORMATION PAYS DE LA LOIRE –

UIMM - PORTES OUVERTES

Le Pôle formation ouvre ses portes samedi 24 mars 2018, de

9h00 à 13h00.

Au programme : mini-conférences, visite des ateliers pilotée par

les formateurs, échanges avec les apprentis…

OUVERTURE DE NOUVELLES FORMATIONS EN

SEPTEMBRE 2018 AU PÔLE FORMATION PAYS DE LA

LOIRE – UIMM

- Centre de Nantes : Mention Complémentaire niveau 4

« Technicien en chaudronnerie aéronautique et spatiale »

- Centre de Saint-Nazaire : Mention Complémentaire niveau 4

«Technicien en tuyauterie »

2018 : FORMATIONS DEMANDEURS D’EMPLOI DANS LA

MÉTALLURGIE

L’UIMM Loire-Atlantique planifie cette année des Préparations

Opérationnelles à l’Emploi Collectives (POEC), en partenariat

avec l’ADEFIM suite aux besoins en compétences recensés par

l’ORCI (Observatoire Régional des Compétences Industrielles)

dans les domaines suivants :

- intégration câblage sur Saint-Nazaire

- mécanique serrurerie sur Saint-Nazaire

- ajustage montage sur Saint-Nazaire

- soudage sur Nantes et Saint-Nazaire

- usinage sur Nantes et Saint-Nazaire

- peinture sur Nantes

- montage sur Nantes

Ce sont près de 150 places qui vont s’ouvrir dans le cadre de ce

dispositif tout au long de l’année.

Deux forums consacrés au

recrutement sont organisés

dans le cadre de la Semaine de

l’industrie mardi 27 mars à

Nantes au Centre des

expositions de Nantes

Métropole et le jeudi 29 mars à

la salle de l’Immaculée de

Saint-Nazaire.

L’année dernière près de 1 000

demandeurs d’emploi étaient

présents à ces forums.

Les entreprises qui souhaitent

s’inscrire peuvent contacter dès

à présent Florence André.

https://portail.opcaim.com/
mailto:b.veron@geiqindustrie44.fr
mailto:c.martin@ui44.fr
https://www.ui44.fr/semaine-industrie
mailto:f.andre@ui44.fr


PUBLICITÉ DES ACCORDS COLLECTIFS – DISPOSITIONS

PARTICULIÈRES

La loi « Travail » a créé une commission paritaire permanente de

négociation et d’interprétation (CPPNI). Cette commission, mise

en place par accord de branche, a notamment pour objectif

d’établir un bilan des accords conclus sur les thèmes de la durée

du travail, le repos quotidien, les jours fériés, les congés payés et

autres congés ainsi que le compte épargne temps.

A ce titre, les entreprises ayant conclu des accords sur ces

thèmes sont tenues de transmettre à la CPPNI une version

anonyme de l’accord.

Pour la branche de la métallurgie, les accords doivent être

envoyés à l’adresse suivante : observatoire-nego@uimm.com.

LE TEMPS D’HABILLAGE EST DÛ EN CAS DE TRAVAUX

INSALUBRES, ET MÊME SI LE SALARIÉ S’HABILLE CHEZ

LUI

Les salariés avaient l‘obligation de confier le nettoyage de leur

tenue à l’entreprise. Les juges en ont déduit que les salariés

devaient procéder à des opérations d’habillage et de déshabillage

sur le lieu de travail, et ce peu important la décision de certains

salariés de le faire ailleurs.

Cass. Soc. 20/12/2017, n° 16-22300

BARÈME KILOMÉTRIQUE 2018

L’administration fiscale vient de préciser que le barème fiscal 2018

reste le même que celui de l’année précédente.

Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts (BOFIP-I) du 24

janvier 2018

AGENDA

6 fév. Club RH Grands Groupes « Nouveau projet de classification »
Saint-Herblain

6 et 7 

fév.

Challenge des métiers – Lycée La Joliverie / Airbus Nantes
Bouguenais

7 et 8 

fév.

Challenge des métiers – Lycée La Joliverie / TOYOTA
Ancenis

8 et 9 

fév.

Challenge des métiers – Lycée La Joliverie / MANITOU
Ancenis

8 fév. Formation « Gestion des AT/MP et tarification »
Saint-Herblain

9 fév. Club Animateurs Sécurité « Evolution de la normalisation des 

EPI »
Saint-Herblain

13 fév. Atelier RUPTURE du CDM « Finance, quels modèles? »
Angers

13 fév. Formation « Recruter, fidéliser ses collaborateurs »
Saint-Herblain

15 fév. Club PME HSE « Accueil, formation et secours »
Saint-Herblain

16 fév. Réunion d’information CSE – Entreprises + de 50 salariés
Saint-Herblain

20 et 21 

fév.

Formation « Cycle Machines – Analyse des risques »
Saint-Herblain

22 fév. Comité Directeur
Saint-Herblain

23 fév. Réunion d’information CSE – Entreprises - de 50 salariés
Saint-Herblain

15 mars Formation « Formation, exécution et rupture du contrat de travail 

et conventions collectives de la Métallurgie »
Saint-Herblain

CONTACT UI44

10 chemin du Vigneau - 44800 Saint-Herblain

Tél. : 02 51 72 92 60 - E-mail : ui44@ui44.fr - Site web : www.ui44.fr 

ALTERNANCE MANUFACTURING

Cette année, l’UIMM Loire-Atlantique et l’IRT se sont associés

pour organiser « Alternance Manufacturing », mercredi 25 avril

2018 de 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00, salle de la

Trocadrière à Rezé. C’est l’évènement industriel dédié aux

recrutements en alternance pour la prochaine rentrée.

Les entreprises y trouveront les écoles présentant les formations

en alternance comme les candidats. La mise en relation s’effectue

d’abord sur une plateforme web et se concrétise, le jour J, par un

planning de rendez-vous préprogrammés. Pour retrouver la liste

des formations, cliquez sur ce lien. Plus de 50 entreprises (PME,

ETI et grands groupes), 30 établissements de formation et plus de

500 candidats sont attendus cette année.

Le site est ouvert depuis quelques jours. Inscrivez-vous dès

maintenant sur www.alternance-manufacturing.fr.

TGAP – TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS

POLLUANTES

L’article 18 de la loi de finances pour 2018 modifie le code des

douanes afin de supprimer deux composantes de la TGAP

concernant les ICPE : la TGAP autorisation et la TGAP

exploitation.

Pour consulter la loi de finances pour 2018, cliquez ici.

Dans le même temps, suite à une question parlementaire du 17

décembre 2017, le ministère de la transition écologique et

solidaire a annoncé que la TGAP applicable aux installations de

traitement de déchets devrait fortement augmenter dans les

années à venir. Une partie de cette taxe étant refacturable aux

clients, les tarifs de gestion des déchets pourraient être amenés à

augmenter. Retrouvez l’intégralité de la question n° 315 en

cliquant ici.

SALON INDUSTRIE & SOUS-TRAITANCE DU

GRAND OUEST

Tous les deux ans à Nantes et depuis plus de 27 ans, le salon

Industrie & Sous-Traitance du Grand Ouest est le rendez-vous

fixé par les entrepreneurs industriels à leurs marchés clients.

Rencontrez vos partenaires pour les solutions de demain du

20 au 22 mars 2018 au Parc des Expositions de la Beaujoire à

Nantes. Recevez gratuitement votre badge, en cliquant ici.

Vous pouvez aussi préparer en amont votre participation aux

rendez-vous d'affaires, en 5 minutes seulement. N’attendez

pas plus longtemps pour vous inscrire, cliquez-ici.

Pour plus d’informations, consultez le site du salon.

mailto:observatoire-nego@uimm.com
http://www.ui44.fr/
https://www.alternance-manufacturing.fr/les-formations-cap
http://www.alternance-manufacturing.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000036339197&dateTexte=&categorieLien=id
http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-315QE.htm
http://www.mybadgeonline.com/industrie/
http://www.bbcm.fr/industrie_nantes_2018/index.php
https://www.industrie-nantes.com/

